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Réponse au Postulat « Interdiction de l’usage des téléphones portables durant la 
pause de midi dans les écoles de Coppet », 

Déposé par Mme C. Villemot, déléguée de Coppet, lors de la séance du CI APEJ du 18 
novembre 2025. 

 

Par ces lignes, l’APEJ répond au Postulat déposé par Mme Christine Villemot, lors de la séance du Conseil 
Intercommunal du 18 novembre, intitulé « Interdiction de l’usage des téléphones portables durant la pause 
de midi dans les écoles de Coppet ». Le Postulat a été soutenu par les délégués du CI et renvoyé au Comité de 
direction.  

Mme Villemot demande, par le biais du Postulat (texte complet joint en annexe) :            

 

Comme annoncé dans les communications du Comité de direction, lors de la séance du CI de novembre 2025, 

plusieurs démarches avaient déjà été entreprises, avant réception de ce postulat :  

• Création d’un groupe de travail ayant pour objet de réfléchir à l’usage des téléphones par les jeunes ; 
ce groupe de réflexion a réuni des membres du Comité de direction de l’APEJ, des répondants 
opérationnels de l’APEJ, un membre du Conseil de direction du primaire ainsi que le Médecin scolaire 
des deux Etablissements.  

• Revue de presse sur le sujet 

• Sujet mis à l’ordre du jour du Cescot, séance de janvier 2026 (Compte rendu grand public disponible 
en ligne https://apej.ch/wp-content/uploads/2026/02/Compte-rendu_Cescot_-27.01.2026.pdf ) 

• Plusieurs conférences organisées 

 

Les travaux du Groupe de travail, ainsi que les différentes discussions conduites avec l’ensemble des acteurs 

concernés ont abouti à une vision partagée d’une « journée continue des élèves sans appareils numériques 

connectés, au sein des Établissements scolaires de Coppet - Terre Sainte, dès août 2026, pour les degrés 1P 

à 11S ». 

Une communication officielle à ce sujet, datée du 24 mars 2026, a été faite. Elle est jointe en annexe et est 

également disponible sur le site internet de l’APEJ, https://apej.ch/presse/ ou https://apej.ch/wp-

content/uploads/2026/03/APEJ_mars-2026_journee-continue-des-eleves-sans-appareils-numeriques-

connectes.pdf 

Elle explique les modalités d’application de cette nouvelle règle au sein de nos établissements scolaires et fait 

partie intégrante de notre réponse au postulat de Mme Villemot. 

 

 

https://apej.ch/wp-content/uploads/2026/02/Compte-rendu_Cescot_-27.01.2026.pdf
https://apej.ch/presse/
https://apej.ch/wp-content/uploads/2026/03/APEJ_mars-2026_journee-continue-des-eleves-sans-appareils-numeriques-connectes.pdf
https://apej.ch/wp-content/uploads/2026/03/APEJ_mars-2026_journee-continue-des-eleves-sans-appareils-numeriques-connectes.pdf
https://apej.ch/wp-content/uploads/2026/03/APEJ_mars-2026_journee-continue-des-eleves-sans-appareils-numeriques-connectes.pdf
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Ainsi approuvé par le Comité de direction de l’APEJ le 24 mars 2026 en vue de la séance du Conseil 

Intercommunal APEJ du 23 juin 2026.    

 

Chavannes-de-Bogis le 24 mars 2026, 

 

Pour l’APEJ :  

 

Stéphanie EMERY  Mélanie GRAS 

Présidente    Directrice  

 

                                  
 
 
Annexes ment.  
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